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ARTICLE 19

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’habilitation à légiférer par ordonnance sur l’adaptation des 
dispositions relatives aux placements collectifs. Opposé de manière générale à la législation par 
ordonnance, le champ semble ici a fortiori beaucoup trop large.


